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Compte rendu Commission Sportive Régionale- 19 octobre 2009 
(consultation par courrier électronique) 

 
 

Jean ALLARY, Claude BERNARDIN, Vincent BLANCHARD, Jean-Marie DEPARDIEU, Catherine 
GERMAIN, Franck GERMAIN, Robert JAY, Françoise LAPICQUE, Julien MALTRY, Eric 
MATHIS, Bertrand VILLER, Allain VOYEN, Catherine BARBIER-CARPENTIER. 

 
 

Litiges sur la 1ère journée de R1 féminine du 26 septembre 2009 
 
 

 Poule A : rencontre FORBACH US / SPICHEREN CSN 
Forfait prévenu de l’équipe de SPICHEREN CSN 
Décision : défaite par forfait simple 20/00 (0pt) et amende de 82,90€ (montant de 
l’engagement en R1 féminine). 

 
 
 
 

Litiges sur la 3ème journée de championnat régional du 10 octobre 2009 
 
 
 

 Régionale 3 poule C : rencontre METZ TT 5 / HERIMENIL TT 1. 
Départ des joueurs de l’équipe de METZ TT 5 après les deux premières rencontres 
(voir pièces jointes). 
Décision : défaite par pénalité 20/00 (0 pt), amende de 15€ pour équipe incomplète 
pour le club de METZ et amende de 30€ pour absence de juge-arbitre.  
 
 
 

 Régionale 4 poule C : rencontre SARREBOURG REDING/VOLMUNSTER.  
Forfait de l’équipe de VOMUNSTER. Le rapport du juge arbitre de SARREBOURG 
indique : « l’équipe de VOLMUNSTER nous a prévenu à 8h45 ce dimanche qu’ils 
étaient dans l’incapacité de se rendre à SARREBOURG pour cause de panne 
mécanique de leur seul véhicule ». 
Décision : défaite par forfait simple 20/00 (0pt). Courrier pour demander des 
explications à l’équipe de VOLMUNSTER sur les raisons du forfait avant de décider 
d’une amende. 
 


